A l’attention d’American Express


Pommard, le 9 Mai 2000

Objet : 
Vol d’un sac



N° souscripteur : 3749.065191.2004

Messieurs,

A la suite du vol de mes affaires lors d’un déplacement professionnel à Londres le 12 Janvier 2000, j’ai demandé à ma banque le Crédit Agricole par l’intermédiaire de laquelle j’ai souscris la carte de crédit American Express de me donner les éléments à vous faire parvenir afin d’être indemnisée.

Après plusieurs relances sans succès de ces derniers, je n’ai à ce jour toujours aucun document me permettant de vous déclarer ce sinistre.

L’opposition a donc été faite le 12 Janvier 2000 auprès de votre organisme et la plainte a été déposée le                     . 
En tant qu’ancienne cliente de ce groupe, je suis déçue d’aucune réponse.

Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Messieurs, mes salutations distinguées.

Anne-Françoise Parent-Gros

